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Arrêté de délégation de signature  
pris au titre de l’article R. 6147-10 du Code de la  santé publique 

 
 

La directrice du groupe hospitalier hôpitaux universitaires Henri Mondor 
 
Vu le Code de la santé publique, et notamment ses articles L. 6143-7, L. 6147-1, L. 6147 -6, 
R. 647-1, R -6147-2-, R. 6147-5, R. 6147-10, R.6147-11 et D. 6143-33 à D. 6143-35 
 
Vu la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 portant droits et obligations des fonctionnaires, 
 
Vu la loi n° 86-33 du 9 janvier 1986 portant dispositions statutaires relatives à la fonction 
publique hospitalière, 
 
Vu le décret du 14 novembre 2013 portant nomination du directeur général de l’Assistance 
publique-hôpitaux de Paris, 
 
Vu l’arrêté directorial n° 2012214-0001 du 1er août 2012 portant nouvelle dénomination des 
groupes hospitaliers de l’AP-HP, 
 
 
Vu l’arrêté directorial n° 2013 318-0006 du 14 novembre 2013 modifié fixant les matières 
déléguées par le directeur général de l’AP-HP aux directeurs de groupes hospitaliers et aux 
directeurs des hôpitaux ne relevant pas d’un  groupe hospitaliers, au directeur de l’HAD, à 
certains directeurs de pôles d’intérêt commun et au directeur du centre de compétences et 
de services du système d’information « Patient » 
 
Vu l’arrêté de la directrice générale du Centre national de gestion du 25 juillet 2018, plaçant 
Madame Edith Benmansour-Le Lay en position de détachement dans l’emploi fonctionnel de 
directrice du groupe hospitalier hôpitaux universitaires Henri Mondor à compter du 24 juillet 
2018. 

 
 

A R R E T E 
 

ARTICLE 1er  : 
 
Délégation générale de signature est donnée à Monsieur Benoît SEVCIK , Adjoint à la 
directrice des hôpitaux universitaires Henri Mondor, à l’effet de signer tous les actes relevant 
de la gestion des hôpitaux universitaires Henri Mondor, dans le champ d’attribution du 
directeur  du groupe hospitalier déterminé par l’arrêté directorial n° 2013 318-0006 du 14 
novembre 2013  modifié susvisé 
 
 
ARTICLE 2 :  
 
Délégation de signature est donnée à : 
 

- Monsieur Frantz SABINE,  Directeur des Ressources Humaines, à l’effet de signer 
tous les actes liés à ses fonctions et ceci uniquement pour les matières énoncées 
aux paragraphes A, B, G et H de l’arrêté directorial n° 2013 318-0006 du 14 
novembre 2013 modifié susvisé, 
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- Madame Sabrina LOPEZ, Directrice des Affaires Médicales et de la Stratégie, à 

l’effet de signer tous les actes liés à ses fonctions et ceci uniquement pour les 
matières énoncées aux paragraphes A, B, G et H de l’arrêté directorial n° 2013 318-
0006 du 14 novembre 2013  modifié susvisé, 

 
- Madame Camille ABOKI , Directrice des relations avec les Usagers, de la gestion 

des Risques et de la Qualité à l’effet de signer tous les actes liés à ses fonctions et 
ceci uniquement pour les matières énoncées au paragraphe F, H et I de l’arrêté 
directorial n° 2013 318-0006 du 14 novembre 2013  modifié susvisé, 

 
- Madame Béryl GODEFROY , Directrice des Finances, à l’effet de signer tous les 

actes liés à ses fonctions et ceci uniquement pour les matières énoncées au 
paragraphe A, C, F et H de l’arrêté directorial n° 2013 318-0006 du 14 novembre 
2013  modifié susvisé, 

 
- Madame Estelle PLAN , Directrice des Achats, des Services Economiques et de la 

Logistique, à l’effet de signer tous les actes liés à ses fonctions et ceci uniquement 
pour les matières énoncées aux paragraphes C, F et H de l’arrêté directorial n° 2013 
318-0006 du 14 novembre 2013  modifié susvisé, 

 
- Monsieur Marc POMMIER , ingénieur général, Directeur des Investissements, des 

Travaux, de l’Ingénierie, de la Maintenance et des Equipements  à l’effet de signer 
tous les actes liés à  ses fonctions et ceci uniquement pour les matières énoncées 
aux paragraphes C et H de l’arrêté directorial  n° 2013 318-0006 du 14 novembre 
2013  modifié susvisé, 

 
- Monsieur Christophe CHAILLOLEAU , médecin, Directeur des Systèmes 

d’Information à l’effet de signer tous les actes liés à  ses fonctions et ceci uniquement 
pour les matières énoncées aux paragraphes C, E, et H de l’arrêté directorial n° 2013 
318-0006 du 14 novembre 2013  modifié susvisé, 

 
- Madame Sylvie DEBRAY , coordonnatrice générale des soins à l’effet de signer tous 

les actes liés à  ses fonctions et ceci uniquement pour les matières énoncées aux 
paragraphes B, G, H et K de l’arrêté directorial n° 2013 318-0006 du 14 novembre 
2013  modifié susvisé, 

 
- Madame Claire VERGER , attachée d’administration hospitalière, responsable des 

admissions-frais de séjour, à l’effet de signer les documents suivants : départs de 
corps sans mise en bière, interrogations du fichier national des refus, les bons de 
secours, les permissions thérapeutiques et les décisions dans le cadre de 
l’hospitalisation sans consentement (loi du 05/07/2011). 

 
- Madame Catherine MORVAN , adjoint des cadres hospitaliers, responsable des 

admissions-frais de séjour de l’hôpital Emile Roux, à l’effet de signer les départs de 
corps sans mise en bière. 

 
- Madame Florence BIBLOCQUE , adjoint des cadres hospitaliers, responsable des 

admissions-frais de séjour de l’hôpital Joffre-Dupuytren, à l’effet de signer les départs 
de corps sans mise en bière. 
 

- Madame Sophie WILFRED,  cadre socio-éducatif occupant la fonction de cadre 
administratif du pôle Psychiatrie, à l’effet de signer les documents suivants : départs 
de corps sans mise en bière, interrogations du fichier national des refus, les bons de 
secours, les permissions thérapeutiques et les décisions dans le cadre de 
l’hospitalisation sans consentement (loi du 05/07/2011). 
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ARTICLE 3  :  
 
Délégation de signature est donnée à : 
 

- Madame Hélène VIDAL , directrice du site Albert Chenevier à l’effet de signer pour ce 
site et sans préjudice des délégations de signature données par ailleurs au titre des 
dispositions de l’article 2 du présent arrêté, tous les actes liés à ses fonctions de 
directeur de site, dans le champ d’attribution du directeur des hôpitaux universitaires 
Henri Mondor déterminé par l’arrêté directorial n° 2013 318-0006 du 14 novembre 
2013  modifié susvisé, 

 
- Jean François BESSET,  directeur du site Emile Roux, à l’effet de signer, pour le site 

et sans préjudice des délégations de signature données par ailleurs au titre des 
dispositions de l’article 2 du présent arrêté, tous les actes liés à ses fonctions de 
directeur de site, dans le champ d’attribution du directeur des hôpitaux universitaires 
Henri Mondor déterminé par l’arrêté directorial n° 2013 318-0006 du 14 novembre 
2013  modifié susvisé, 

 
- Madame Frédérique ANNANE, directrice du site Joffre Dupuytren, à l’effet de 

signer, pour les sites et sans préjudice des délégations de signature données par 
ailleurs au titre des dispositions de l’article 2 du présent arrêté, tous les actes liés à 
ses fonctions de directeur de site, dans le champ d’attribution des hôpitaux 
universitaires Henri Mondor déterminé par l’arrêté directorial n° 2013 318-0006 du 14 
novembre 2013  modifié susvisé, 

 
- Monsieur Philippe VASSEUR, directeur du site Georges Clemenceau, à l’effet de 

signer, pour les sites et sans préjudice des délégations de signature données par 
ailleurs au titre des dispositions de l’article 2 du présent arrêté, tous les actes liés à 
ses fonctions de directeur de site, dans le champ d’attribution des hôpitaux 
universitaires Henri Mondor déterminé par l’arrêté directorial n° 2013 318-0006 du 14 
novembre 2013  modifié susvisé, 

 
Les délégations prévues par le présent article sont mises en œuvre par leurs bénéficiaires 
dans le cadre de la politique de gestion interne du groupe hospitalier définie par la directrice 
du groupe hospitalier, et selon les instructions qui en résultent. 
 
 
ARTICLE 4  :  
 
a) En cas d’empêchement de  Monsieur Frantz SABINE , Directeur des Ressources 
Humaines ou en cas de vacance de ses fonctions, délégation est donnée à : 
  

- Madame Iris PASSY, Directrice adjointe des Ressources Humaines à l’effet de 
signer tous les actes liés aux fonctions de Monsieur Frantz SABINE et ceci 
uniquement pour les matières correspondant à ses fonctions (paragraphes A, B, G et 
H) de l’arrêté directorial n° 2013 318-0006 du 14 novembre 2013  modifié susvisé, 

 
- Monsieur Augustin HERAULT, Directeur adjoint des Ressources Humaines à l’effet 

de signer tous les actes liés aux fonctions de Monsieur Frantz SABINE et ceci 
uniquement pour les matières correspondant à ses fonctions (paragraphes A, B, G et 
H) de l’arrêté directorial n° 2013 318-0006 du 14 novembre 2013  modifié susvisé, 
 

En cas d’empêchement de Monsieur Frantz SABINE , directeur adjoint chargé des 
ressources humaines, de Madame Iris PASSY , Directrice adjointe des Ressources 
Humaines, de Monsieur Augustin HERAULT, Directeur adjoint des Ressources Humaines  
ou en cas de vacance de leurs fonctions, délégation est donnée à : 
  

- Madame Catherine FINIDORI , attachée d’administration hospitalière à l’effet de 
signer pour les sites Henri Mondor et Albert Chenevier  tous les actes liés aux 
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fonctions de Monsieur Frantz SABINE et ceci uniquement pour les matières 
correspondant à ses fonctions (paragraphes A, B, G et H) de l’arrêté directorial n° 
2013 318-0006 du 14 novembre 2013  modifié susvisé, 

 
- Madame Véronique LEOTHIER, attachée d’administration hospitalière, à l’effet de 

signer pour les sites Albert Chenevier et Henri Mondor tous les actes liés aux 
fonctions de Monsieur Frantz SABINE et ceci uniquement pour les matières 
correspondant à ses fonctions (paragraphes A, B, G et H) de l’arrêté directorial n° 
2013 318-0006 du 14 novembre 2013  modifié susvisé, 

 
- Madame Pierrette LORENTE , attachée d’administration hospitalière à l’effet de 

signer pour le site Emile Roux tous les actes liés aux fonctions de Monsieur Frantz 
SABINE et ceci uniquement pour les matières correspondant à ses fonctions 
(paragraphes A, B, G et H) de l’arrêté directorial n° 2013 318-0006 du 14 novembre 
2013  modifié susvisé, 

 
- Madame Yamina FELOUAH, attachée d’administration hospitalière à l’effet de signer 

pour les sites Georges Clemenceau et Joffre-Dupuytren tous les actes liés aux 
fonctions de Monsieur Frantz SABINE et ceci uniquement pour les matières 
correspondant à ses fonctions (paragraphes A, B, G et H) de l’arrêté directorial n° 
2013 318-0006 du 14 novembre 2013  modifié susvisé, 
 

- Madame Monique GRISELIN,  attaché d’administration hospitalière à l’effet de signer 
pour les sites Georges Clemenceau et Joffre-Dupuytren tous les actes liés aux 
fonctions de Monsieur Frantz SABINE et ceci uniquement pour les matières 
correspondant à ses fonctions (paragraphes A, B, G et H) de l’arrêté directorial n° 
2013 318-0006 du 14 novembre 2013  modifié susvisé,  

 
b) En cas d’empêchement de Madame Sabrina LOPEZ  Directrice des Affaires Médicales 
et de la Stratégie ou en cas de vacance de ses fonctions, délégation est donnée à : 
 

- Madame Cécile MAURICE, attachée d’administration hospitalière, à l’effet de signer 
tous les actes liés aux fonctions de Madame Sabrina LOPEZ et ceci uniquement pour 
les matières correspondant à ses fonctions (paragraphes A, B, G et H) de l’arrêté 
directorial n° 2013 318-0006 du 14 novembre 2013  modifié susvisé, 

 
 
c)  En cas d’empêchement de Madame Camille ABOKI, Directrice des relations avec les 
Usagers, de la gestion des risques et de la Qualité, ou en cas de vacance de ses fonctions, 
délégation est donnée à : 
 

- Madame Irma BOURGEON,  Cadre Supérieur de Santé, à l’effet de signer tous les 
actes liés aux fonctions de Madame Camille ABOKI et ceci uniquement pour les 
matières correspondant à ses fonctions (paragraphes F, H et I) de l’arrêté directorial 
n° 2013 318-0006 du 14 novembre 2013  modifié susvisé, 

 
- Madame Mathilde BRUNEAU,  Attachée d’administration Hospitalière, à l’effet de 

signer tous les actes liés aux fonctions de Madame Camille ABOKI et ceci 
uniquement pour les matières correspondant à ses fonctions (paragraphes F, H et I) 
de l’arrêté directorial n° 2013 318-0006 du 14 novembre 2013  modifié susvisé, 

 
 
d) En cas d’empêchement de Madame Béryl GODEFROY , Directrice des Finances, ou 
en cas de vacance de ses fonctions, délégation est donnée à : 
 

- Madame Camille COTIS , Directrice Adjointe des Finances à l’effet de signer  tous 
les actes liés aux fonctions de Madame Béryl GODEFROY et ceci uniquement pour 
les matières correspondant à ses fonctions (paragraphes A, C, F et H) de l’arrêté 
directorial n° 2013 318-0006 du 14 novembre 2013  modifié susvisé, 
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- Madame Estelle PLAN , Directrice des Achats, des Services Economiques et de la 

Logistique, de la logistique et des achats à l’effet de signer  tous les actes liés aux 
fonctions de Madame Béryl GODEFROY et ceci uniquement pour les matières 
correspondant à ses fonctions (paragraphes A, C, F et H) de l’arrêté directorial n° 
2013 318-0006 du 14 novembre 2013  modifié susvisé, 

 
 
En cas d’empêchement de Madame Béryl GODEFROY , Directrice des Finances, de 
Madame Camille COTIS, Directrice Adjointe des Finances et de Madame Estelle PLAN , 
Directrice des Achats, des Services Economiques et de la Logistique délégation est donnée 
à : 
 

- Madame Florence SIMOES DA CRUZ , attaché d’administration hospitalière, à l’effet 
de signer tous les actes liés aux fonctions de Madame Béryl GODEFROY et ceci 
uniquement pour les matières correspondant à ses fonctions (paragraphes A, C, F et 
H) de l’arrêté directorial n° 2013 318-0006 du 14 novembre 2013  modifié susvisé, 

 
- Madame Julie MASSABIE-BOUCHAT , attaché d’administration hospitalière, à l’effet 

de signer tous les actes liés aux fonctions de Madame Béryl GODEFROY et ceci 
uniquement pour les matières correspondant à ses fonctions (paragraphes A, C, F et 
H) de l’arrêté directorial n° 2013 318-0006 du 14 novembre 2013  modifié susvisé, 

 
 
e) En cas d’empêchement de Madame Estelle PLAN , Directrice des Achats, des 
Services Economiques et de la Logistique, ou en cas de vacance de ses fonctions, 
délégation est donnée  à : 

 
- Madame Béryl GODEFROY , directrice adjointe chargée de la direction des finances 

à l’effet de signer tous les actes liés aux fonctions de Madame Estelle PLAN et ceci 
uniquement pour les matières correspondant à ses fonctions (paragraphes C, F et H) 
de l’arrêté directorial n° 2013 318-0006 du 14 novembre 2013  modifié susvisé, 

 
En cas d’empêchement de Madame Estelle PLAN , Directrice des Achats, des Services 
Economiques et de la Logistique et de Madame Béryl GODEFROY , Directrice des 
Finances, délégation est donnée à : 

 
- Monsieur Antoine Galimard,  chargé de mission et adjoint, à l’effet de signer tous 

les actes liés aux fonctions de Madame Estelle PLAN , et ceci uniquement pour les 
matières correspondant à ses fonctions (paragraphes C, F et H) de l’arrêté directorial 
n° 2013 318-0006 du 14 novembre 2013  modifié susvisé, 

 
 

f) En cas d’empêchement de Monsieur Marc POMMIER , ingénieur général, Directeur 
des Investissements, des Travaux, de l’Ingénierie, de la Maintenance et des Equipements, 
ou en cas de vacance de ses fonctions, délégation est donnée  à : 

 
- Madame Julie FAVROLLES,  ingénieure, à l’effet de signer pour les hôpitaux 

universitaires Henri Mondor  tous les actes liés aux fonctions de Monsieur Marc 
POMMIER et ceci uniquement pour les matières correspondant à ses fonctions 
(paragraphes C et H) de l’arrêté directorial n° 2013 318-0006 du 14 novembre 2013  
modifié susvisé, 

 
- Monsieur Nicolas VILLAUME,  ingénieur, à l’effet de signer pour les hôpitaux 

universitaires Henri Mondor  tous les actes liés aux fonctions de Monsieur Marc 
POMMIER et ceci uniquement pour les matières correspondant à ses fonctions 
(paragraphes C et H) de l’arrêté directorial n° 2013 318-0006 du 14 novembre 2013  
modifié susvisé, 
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- Monsieur Alexandre CHARLOT , ingénieur à l’effet de signer pour les hôpitaux 
universitaires H Mondor tous les actes liés aux fonctions de Monsieur Marc 
POMMIER et ceci uniquement pour les matières correspondant à ses fonctions 
(paragraphes C et H) de l’arrêté directorial n° 2013 318-0006 du 14 novembre 2013  
modifié susvisé, 

 
- Monsieur Marc HEROLD, ingénieur à l’effet de signer pour le site Albert Chenevier 

tous les actes liés aux fonctions de Monsieur Marc POMMIER et ceci uniquement 
pour les matières correspondant à ses fonctions (paragraphes C et H) de l’arrêté 
directorial n° 2013 318-0006 du 14 novembre 2013  modifié susvisé, 

 
- Monsieur Serge MAGNAC, ingénieur à l’effet de signer pour le site Joffre Dupuytren 

tous les actes liés aux fonctions de Monsieur Marc POMMIER et ceci uniquement 
pour les matières correspondant à ses fonctions (paragraphes C et H) de l’arrêté 
directorial n° 2013 318-0006 du 14 novembre 2013  modifié susvisé, 

 
- Monsieur Edouard CROISILE,  ingénieur à l’effet de signer pour le site Georges 

Clemenceau tous les actes liés aux fonctions de Monsieur Marc POMMIER et ceci 
uniquement pour les matières correspondant à ses fonctions (paragraphes C et H) 
l’arrêté directorial n° 2013 318-0006 du 14 novembre 2013  modifié susvisé, 

 
- Monsieur Paul PIRES , ingénieur à l’effet de signer pour le site Emile Roux tous les 

actes liés aux fonctions de Monsieur Marc POMMIER et ceci uniquement pour les 
matières correspondant à ses fonctions (paragraphes C et H) de l’arrêté directorial n° 
2013 318-0006 du 14 novembre 2013  modifié susvisé, 

 
 

g) En cas d’empêchement de Madame Sylvie DEBRAY , coordonnatrice générale des 
soins, ou en cas de vacance de ses fonctions, délégation est donnée  à : 
 

- Madame Malika TAHLAITI , Coordonnatrice générale adjointe des soins à l’effet de 
signer pour les hôpitaux universitaires Henri Mondor  tous les actes liés aux fonctions 
de Madame Sylvie DEBRAY et ceci uniquement pour les matières correspondant à 
ses fonctions  (paragraphes B, G, H, et K) de l’arrêté directorial n° 2013 318-0006 du 
14 novembre 2013  modifié susvisé, 

 
- Madame Fabienne GONFIER , directrice des soins à l’effet de signer pour les 

hôpitaux universitaires Henri Mondor tous les actes liés aux fonctions de Madame 
Sylvie DEBRAY et ceci uniquement pour les matières correspondant à ses fonctions 
(paragraphes B, G, H, et K) de l’arrêté directorial n° 2013 318-0006 du 14 novembre 
2013  modifié susvisé, 

 
- Madame Véronique SMOLAREK , directrice des soins à l’effet de signer pour les 

hôpitaux universitaires Henri Mondor tous les actes liés aux fonctions de Madame 
Sylvie DEBRAY et ceci uniquement pour les matières correspondant à ses fonctions 
(paragraphes B, G, H, et K) de l’arrêté directorial n° 2013 318-0006 du 14 novembre 
2013  modifié susvisé, 

 
- Madame Adeline KRIKILION , cadre supérieur de santé à l’effet de signer pour les 

sites Joffre-Dupuytren tous les actes liés aux fonctions de Madame Sylvie DEBRAY 
et ceci uniquement pour les matières correspondant à ses fonctions (paragraphes B, 
G, H, et K) de l’arrêté directorial n° 2013 318-0006 du 14 novembre 2013  modifié 
susvisé, 

 
- Madame Sophie SEMAL , cadre supérieur de santé à l’effet de signer pour le site 

Georges Clemenceau tous les actes liés aux fonctions de Madame Sylvie DEBRAY 
et ceci uniquement pour les matières correspondant à ses fonctions (paragraphes B, 
G, H, et K) de l’arrêté directorial n° 2013 318-0006 du 14 novembre 2013  modifié 
susvisé, 
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h) En cas d’empêchement de Monsieur Christophe CHAILLO LEAU,  directeur des 
services informatiques, ou en cas de vacance de ses fonctions, délégation est donnée  à : 
 

- Madame Laurence PICARD, adjointe au directeur à l’effet de signer pour les 
hôpitaux universitaires Henri Mondor tous les actes liés aux fonctions de Monsieur 
Christophe CHAILLOLEAU et ceci uniquement pour les matières énoncées aux 
paragraphes C, E et H de l’arrêté directorial n° 2013 318-0006 du 14 novembre 2013  
modifié susvisé. 

 
 
 
ARTICLE 5 :  
 
En cas d’empêchement de  Madame Hélène VIDAL , directrice du site Albert Chenevier, ou 
en cas de vacance de ses fonctions, délégation est donnée à : 

 
- Monsieur Jean-François BESSET,  directeur du site Emile Roux, à l’effet de signer, 

dans les conditions de l’article 3 du présent arrêté, tous les actes pour lesquels 
Madame Hélène VIDAL a ou avait reçu délégation de signature au titre de ses 
fonctions de directeur du site Albert Chenevier, 
 

- Madame Fabienne GONFIER,  directrice des soins, à l’effet de signer, dans les 
conditions de l’article 3 du présent arrêté, tous les actes pour lesquels Madame 
Hélène VIDAL a ou avait reçu délégation de signature au titre de ses fonctions de 
directeur du site Albert Chenevier, 
 

- Madame Véronique LEOTHIER, attachée d’administration hospitalière, à l’effet de 
signer, dans les conditions de l’article 3 du présent arrêté, tous les actes pour 
lesquels Madame Hélène VIDAL a ou avait reçu délégation de signature au titre de 
ses fonctions de directrice du site Albert Chenevier,  

 
 
En cas d’empêchement de Monsieur Jean-François BESS ET, directeur du site Emile 
Roux, ou en cas de vacance de ses fonctions, délégation est donnée à : 
 

- Madame Hélène VIDAL , directrice du site Albert Chenevier, à l’effet de signer, dans 
les conditions de l’article 3 du présent arrêté, tous les actes pour lesquels  
Monsieur Jean-François BESSET a ou avait reçu délégation de signature au titre de 
ses fonctions de directeur du site Emile Roux, 

 
- Madame Iris PASSY , directrice adjointe, à l’effet de signer, dans les conditions de 

l’article 4 du présent arrêté, tous les actes pour lesquels Monsieur Jean-François 
BESSET a ou avait reçu délégation de signature au titre de ses fonctions de directeur 
du site Georges Clemenceau 

 
 

- Madame Pierrette LORENTE , attaché d’administration hospitalière, à l’effet de 
signer, dans les conditions de l’article 3 du présent arrêté, tous les actes pour 
lesquels Monsieur Jean-François BESSET a ou avait reçu délégation de signature au 
titre de ses fonctions de directeur du site Emile Roux, 
 

- Monsieur Gwendal LE BARS , cadre supérieur de santé, à l’effet de signer, dans les 
conditions de l’article 3 du présent arrêté, tous les actes pour lesquels  
Monsieur Jean-François BESSET a ou avait reçu délégation de signature au titre de 
ses fonctions de directeur du site Emile Roux, 
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En cas d’empêchement de Monsieur Philippe VASSEUR , directeur du site Georges 
Clemenceau, ou en cas de vacance de ses fonctions, délégation est donnée à : 
 

- Madame Frédérique ANNANE, directrice du site Joffre-Dupuytren à l’effet de signer, 
dans les conditions de l’article 3 du présent arrêté, tous les actes pour lesquels 
Monsieur Philippe VASSEUR, a ou avait reçu délégation de signature au titre de ses 
fonctions de directeur du site Georges Clemenceau  
 

- Monsieur Augustin HERAULT , directeur adjoint, à l’effet de signer, dans les 
conditions de l’article 3 du présent arrêté, tous les actes pour lesquels Monsieur 
Philippe VASSEUR, a ou avait reçu délégation de signature au titre de ses fonctions 
de directeur du site Georges Clemenceau  
 

- Madame Malika TAHLAITI, coordonnatrice générale adjointe des soins à l’effet de 
signer, dans les conditions de l’article 3 du présent arrêté, tous les actes pour 
lesquels Monsieur Philippe VASSEUR, a ou avait reçu délégation de signature au 
titre de ses fonctions de directeur du site Georges Clemenceau  
 

- Madame Joelle MARGUERY , adjoint des cadres hospitaliers à l’effet de signer, dans 
les conditions de l’article 3 du présent arrêté, tous les actes pour lesquels Monsieur 
Philippe VASSEUR, a ou avait reçu délégation de signature au titre de ses fonctions 
de directeur du site Georges Clemenceau  
 

- Madame NATHALIE DOS SANTOS, adjoint des cadres hospitaliers, responsable 
des relations avec les usagers et des affaires générales de l’hôpital Georges 
Clemenceau, à l’effet de signer les devis et demandes d’achats relatifs au service 
d’animation, ainsi que la facturation des nuitées de la maison des proches 

 
En cas d’empêchement de Madame Frédérique ANNANE , directrice du site Joffre 
Dupuytren, ou en cas de vacance de ses fonctions, délégation est donnée à : 
 

- Monsieur Philippe VASSEUR , directeur du site Georges Clemenceau, à l’effet de 
signer, dans les conditions de l’article 3 du présent arrêté, tous les actes pour 
lesquels Madame Frédérique ANNANE a ou avait reçu délégation de signature au 
titre de ses fonctions de directeur du site Dupuytren 

 
- Monsieur Augustin HERAULT , directeur adjoint, à l’effet de signer, dans les 

conditions de l’article 3 du présent arrêté, tous les actes pour lesquels Madame 
Frédérique ANNANE, a ou avait reçu délégation de signature au titre de ses 
fonctions de directeur du site Dupuytren.  

 
- Madame Malika TAHLAITI, coordonnatrice générale adjointe des soins, à l’effet de 

signer, dans les conditions de l’article 3 du présent arrêté, tous les actes pour 
lesquels Madame Frédérique ANNANE a ou avait reçu délégation de signature au 
titre de ses fonctions de directeur du site Joffre Dupuytren, 
 

- Madame Joelle MARGUERY , adjoint des cadres hospitaliers, à l’effet de signer, 
dans les conditions de l’article 3 du présent arrêté, tous les actes pour lesquels 
Madame Frédérique ANNANE a ou avait reçu délégation de signature au titre de ses 
fonctions de directeur du site Joffre Dupuytren, 
 

 
 
 
 
ARTICLE 6 :    
 
Délégation de signature est donnée, dans le champ d’attribution de la directrice du groupe 
hospitalier déterminé par l’arrêté directorial n° 2013 318-0006 du 14 novembre 2013  modifié 
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susvisé, pour les périodes de la garde administrative qu’ils sont amenés à assurer en 
application du tableau de garde, et pour tous les actes relevant de cette garde 
administrative, à : 
 
Sites Albert Chenevier - Henri Mondor : 
 

Administrateurs de garde 1 
 
Sylvie DEBRAY,  Coordonnatrice Générale des Soins 
Béryl GODEFROY , Directrice des Finances 
Fabienne GONFIER , Directrice des Soins 
Estelle PLAN , Directrice des Achats, des Services Economiques et de la 
Logistique 
Frantz SABINE , Directeur des Ressources Humaines  
Benoît SEVCIK , Adjoint à la Directrice des HUHM 
Hélène VIDAL , Directrice du site Albert Chenevier 

 
Administrateurs de garde 2  

Albert Chenevier  
Odile BAUDRY , Adjoint des Cadres Hospitaliers  
Augustin HERAULT , Directeur Adjoint des Ressources Humaines  
Marion MAKAROFF,  Attachée d’Administration Hospitalière 
Julie MASSABIE-BOUCHAT , Attachée d’Administration Hospitalière 
Cécile MAURICE ,  Attachée d’Administration Hospitalière 
Ahmed RAOUI,   mentionné sur l’arrêté  fixant le pool des administrateurs de 
garde exerçant principalement leurs fonctions hors du GH- AGEPS 
Nathalie ROGER , Technicien Supérieur Hospitalier 
Florence SIMOES DA CRUZ,  Attachée d’Administration Hospitalière 
Sophie WILFRED , Cadre socio-éducatif 

 
Henri Mondor 
Catherine FINIDORI , Attachée d’Administration Hospitalière 
Frédéric GATIBELZA,  Adjoint des Cadres Hospitaliers 
Augustin HERAULT , Directeur Adjoint des Ressources Humaines  
Catherine KARNYCHEFF , Cadre de santé 
Julia PIERRUGUES,  Attachée d’Administration Hospitalière 
Mathieu PROTEAU , Technicien Supérieur Hospitalier 
Claire VERGER,  Attachée d’Administration Hospitalière 
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Site Emile Roux : 
 

Camille ABOKI , Directrice des relations avec les Usagers, de la gestion des 
risques et de la Qualité 
Jean-François BESSET , Directeur du site Emile Roux 
Patrice LAVENU,  Technicien supérieur hospitalier 
Philippe LE ROUX,  Directeur, mentionné sur l’annexe 2 de l’arrêté directorial 
n°2013 318-0006 du 14 novembre 2013 modifié susvisé 
Sabrina LOPEZ,  Directrice des Affaires Médicales et de la Stratégie 
Pierrette LORENTE,   attachée d’administration hospitalière 
Catherine MORVAN,  adjoint des cadres hospitaliers 
Iris PASSY,  Directrice Adjointe des Ressources Humaines 
Véronique SMOLAREK,  Directrice des Soins 

 
Site Joffre Dupuytren : 
 

Jacqueline ANASTASE,  Cadre de Santé 
Frédérique ANNANE , Directrice du site Joffre Dupuytren 
Sandrine BERNARD , Adjoint des Cadres Hospitaliers 
Huguette BIAS,  Adjoint des Cadres Hospitaliers 
Adeline KRIKILION,  Cadre Supérieur de Santé 
Christiane L’ETANG , Technicien Supérieur Hospitalier 
Nathalie MACQUET, Responsable des Services économiques 
Joelle MARGUERY , Adjoint des Cadres Hospitaliers 
Thierry MERCIER , Cadre de Santé 
Brigitte SCHERB,  Directrice des Soins, mentionné sur l’annexe 2 de l’arrêté 
directorial n°2013 318-0006 du 14 novembre 2013 modifié susvisé 
Malika TAHLAITI,  Coordonnatrice générale des soins adjointe 
 

 
Site Georges Clemenceau : 
 

Fanny BROCARD , Adjoint Administratif Hospitalier 
Yamina FELOUAH , Attachée d’Administration Hospitalière 
Mireille GOUALC’H , Adjoint des Cadres Hospitaliers 
Florence GRANGEARD , Adjoint des Cadres Hospitaliers 
Didier MARIANI,  Cadre Supérieur de Santé 
Sylvie SCHMITT,  Adjoint des Cadres Hospitaliers 
Sophie SEMAL , Cadre Supérieur de Santé 
Philippe VASSEUR , Directeur du site Georges Clémenceau 

 
 
ARTICLE 7  : l’arrêté n°75-2019-04-12-006 du 12 avril 2019 de la Directrice des hôpitaux 
universitaires Henri Mondor portant délégation de signature est abrogé. 
 
ARTICLE 8 :  La directrice des hôpitaux universitaires Henri Mondor est chargée de 
l’exécution du présent arrêté qui sera publié au Recueil des actes administratifs de la 
préfecture de la région Ile de France, de la préfecture de Paris et de la préfecture de police. 
 
 
       Créteil, le 17 mai 2019 

La Directrice des hôpitaux universitaires  
Henri Mondor  
SIGNÉ 
Edith BENMANSOUR 
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 
Liberté  Égalité  Fraternité 

 
CABINET DU PREFET 

 
arrêté n°2019-00458 

accordant délégation de la signature préfectorale au préfet, secrétaire général pour 
l'administration de la préfecture de police 

 
 
Le préfet de police, 
 
Vu le code général des collectivités territoriales, notamment ses articles L. 2512-18 à L. 2512-
19, L. 2512-22 à L. 2512-25 et D. 2512-18 à D. 2512-21 ; 
 
Vu le code des communes, notamment son article L. 444-3 ; 
 
Vu le code de la défense ; 
 
Vu la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 modifiée portant droits et obligations des 
fonctionnaires, notamment son article 11 ; 
 
Vu le décret n° 68-316 du 5 avril 1968 portant délégation de pouvoirs du ministre de 
l'intérieur au préfet de police et les arrêtés pris pour son application ; 
 
Vu le décret n° 94-415 du 24 mai 1994 modifié portant dispositions statutaires relatives aux 
personnels des administrations parisiennes ; 
 
Vu le décret n° 95-1197 du 6 novembre 1995 modifié portant déconcentration en matière de 
gestion des personnels de la police nationale et les arrêtés pris pour son application ; 
 
Vu le décret n° 2003-737 du 1er août 2003 modifié portant création d'un secrétariat général 
pour l'administration à la préfecture de police ; 
 
Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à 
l'organisation et à l'action des services de l'Etat dans les régions et départements et notamment 
son article 77 ; 
 
Vu le décret n° 2004-1339 du 7 décembre 2004 relatif à la représentation de l’État devant les 
tribunaux administratifs dans les litiges nés de décisions prises par les préfets sous l'autorité 
desquels sont placés les secrétariats généraux pour l'administration de la police et dans les 
départements d'outre-mer les services administratifs et techniques de la police ; 
 
Vu le décret n° 2006-1780 du 23 décembre 2006 modifié portant délégation de pouvoir en 
matière de recrutement et de gestion de certains personnels relevant du ministère de 
l’intérieur ; 
 
Vu le décret n°2014-296 du 6 mars 2014 relatif aux secrétariats généraux pour 
l’administration du ministère de l’intérieur et modifiant diverses dispositions du code de la 
défense et du code de la sécurité intérieure ; 
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Vu l’arrêté ministériel NOR : INTA1532249A du 24 décembre 2015 relatif aux services 
chargés d’exercer les missions relevant du secrétariat général pour l’administration du 
ministère de l’intérieur de la zone de défense et de sécurité de Paris ; 
 
Vu l'arrêté préfectoral n° 2009-00641 du 7 août 2009 modifié relatif à l'organisation de la 
préfecture de police ; 
 
Vu la délibération du Conseil de Paris n°2014 PP 1004 du 19 mai 2014 portant délégation de 
pouvoir accordée au préfet de police par le conseil de Paris dans certaines matières énumérées 
par l’article L.2122-22 du code général des collectivités territoriales ; 
 
Vu le décret du 20 mars 2019 par lequel M. Didier LALLEMENT, préfet de la région 
Nouvelle-Aquitaine, préfet de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest, préfet de la 
Gironde (hors classe), est nommé préfet de police (hors classe) ; 
 
Vu le décret du 15 mai 2019 par lequel M. Charles MOREAU, inspecteur général de 
l’administration, directeur de l’administration au ministère des armées, est nommé préfet, 
secrétaire général pour l’administration de la préfecture de police, à compter du 21 juin 2019 ; 
 
Sur proposition du préfet, directeur du cabinet, 
 

arrête 
 

Article 1er 
 
Délégation est donnée à M. Charles MOREAU, préfet, secrétaire général pour l'administration 
de la préfecture de police, à l'effet de signer, au nom du préfet de police, tous actes, arrêtés, 
décisions, conventions et pièces comptables nécessaires à l’exercice des missions confiées au 
secrétariat général pour l'administration du ministère de l’intérieur de la zone de défense et de 
sécurité de Paris et des délégations accordées au préfet de police par le ministre de l’intérieur 
en matière de recrutement et de gestion des personnels sur le fondement des décrets du 
6 novembre 1995 et du 23 décembre 2006 susvisés à l’exclusion : 

- de la réquisition du comptable public ; 

- des marchés publics dont le montant dépasse 5 millions d'euros. 
 

Article 2 
 
Délégation est donnée à M. Charles MOREAU à l'effet de signer, au nom du préfet de police 
et dans la limite de ses attributions, tous actes, arrêtés, décisions, conventions et pièces 
comptables nécessaires à la gestion administrative et financière des personnels et des moyens 
mobiliers et immobiliers nécessaires au fonctionnement des directions et services de la 
préfecture de police et de la brigade de sapeurs-pompiers de Paris, à l’exclusion : 

- de la réquisition du comptable public ; 

- des marchés publics dont le montant dépasse 5 millions d'euros ; 

- de la nomination du directeur et du sous-directeur du laboratoire central, du directeur de 
l’institut médico-légal, de l’architecte de sécurité en chef, du médecin-chef du service de la 
médecine statutaire et de contrôle médical, du médecin-chef de l’infirmerie psychiatrique. 
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Article 3 
 
Délégation est donnée à M. Charles MOREAU, à l'effet de signer, au nom du préfet de police, 
tous actes nécessaires à la représentation de l’Etat et de la ville de Paris devant les tribunaux 
dans les litiges nés de décisions prises par le préfet de police, ainsi qu’à la protection juridique 
des agents placés sous l’autorité du préfet de police et des militaires de la brigade de sapeurs-
pompiers de Paris, à l’exclusion des recours en cassation devant le Conseil d’Etat et la Cour 
de Cassation. 
 

Article 4 
 
En cas d’absence ou d’empêchement de M. Charles MOREAU, M. Stéphane JARLEGAND, 
administrateur civil hors classe, adjoint au préfet, secrétaire général pour l’administration de 
la préfecture de police, est habilité à signer : 

- les conventions de formation passées avec des prestataires extérieurs ; 

- les autorisations ponctuelles de mise à disposition de moyens ; 

- toutes décisions en matière d’action sociale et notamment les conventions et avenants à ces 
conventions, à passer en vue de la réservation de logements au profit des personnels du 
ministère de l’intérieur ; 

- les concessions de logement au bénéfice des personnels de la préfecture de police ;  

- les actes de gestion administrative et financière des moyens relatifs au fonctionnement du 
cabinet, secrétariat général pour l’administration, notamment les commandes, devis, 
factures et attestations de service fait ; 

- les propositions de primes et d’avancement des personnels du cabinet du secrétariat général 
pour l’administration ; 

- les propositions de sanctions administratives ; 

- les décisions de sanctions relevant du 1er groupe ; 

- les courriers, notes ou rapports dans le ressort du secrétariat général pour l’administration, 
n’engageant pas financièrement la préfecture de police en dehors des dépenses relevant du 
budget du cabinet du secrétariat général pour l’administration ; 

- les courriers, décisions individuelles pour les personnels État ou administrations 
parisiennes en dehors des notifications de sanctions disciplinaires autres que le 1er groupe. 

 
Article 5 

 
En cas d’absence ou d’empêchement de M. Stéphane JARLEGAND, Mme Julie MOULIN-
RANNOU, attachée principale d'administration de l'Etat, est habilitée à signer : 

- les actes de gestion administrative et financière des moyens relatifs au fonctionnement du 
cabinet du secrétaire général pour l’administration, notamment les commandes, devis, 
factures et attestations de service fait ; 

- les propositions de primes et d’avancement des personnels du cabinet du préfet SGA, à 
l’exception des propositions de primes et d’avancement des agents de la catégorie A. 

 
Article 6 

 
Le présent arrêté entre en vigueur à compter du 21 juin 2019. 
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Article 7 
 
Le préfet, directeur du cabinet, et le préfet, secrétaire général pour l’administration de la 
préfecture de police, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent 
arrêté qui sera publié aux recueils des actes administratifs de la préfecture de police, des 
préfectures de Seine-et-Marne, des Yvelines, de l’Essonne, des Hauts-de-Seine, de la Seine-
Saint-Denis, du Val-de-Marne et du Val-d’Oise, ainsi qu’au bulletin officiel de la Ville de 
Paris. 

 
 Fait à Paris, le 20 mai 2019  
 
 
                                                                                                                                             Signé  
 
        Didier LALLEMENT 
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SECRETARIAT GENERAL POUR L’ADMINISTRATION 

 
          Arrêté n°2019-00461   

accordant délégation de signature au directeur zonal des compagnies républicaines de sécurité 
Paris pour les sanctions disciplinaires du premier groupe infligées aux personnels placés sous son 

autorité 
 
 

Le préfet de police, 
 
Vu le code de la sécurité intérieure ; 
 
Vu le décret n° 91-102 du 25 janvier 1991 relatif au régime disciplinaire des ouvriers d’Etat du 
ministère de l’intérieur assujettis aux dispositions du décret n°55-851 du 25 juin 1955 ; 
 
Vu le décret n° 95-1197 du 6 novembre 1995 portant déconcentration en matière de gestion des 
personnels de la police nationale ; 
 
Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation 
et à l'action des services de l'Etat dans les régions et départements, notamment son article 77 ; 
 
Vu le décret n°2006-1780 du 23 décembre 2006 portant délégation de pouvoir en matière de 
recrutement et de gestion de certains personnels relevant du ministère de l’intérieur ; 
 
Vu le décret n° 2014-296 du 6 mars 2014 relatif aux secrétariats généraux pour l’administration du 
ministère de l’intérieur et modifiant diverses dispositions du code de la défense et du code de la 
sécurité intérieure ; 
 
Vu l’arrêté ministériel du 27 août 2010 portant déconcentration en matière de gestion des 
fonctionnaires des corps techniques et scientifiques de la police nationale ; 
 
Vu l’arrêté ministériel NOR: INTA1735693A du 28 décembre 2017 portant délégation de pouvoir 
en matière de recrutement et de gestion de certains personnels administratifs du ministère de 
l’intérieur ; 
 
Vu l’arrêté ministériel NOR: INTA1735695A du 28 décembre 2017 portant délégation de pouvoir 
en matière de recrutement et de gestion de certains personnels techniques et spécialisés du 
ministère de l’intérieur ; 
 
Vu le décret du 20 mars 2019 par lequel M. Didier LALLEMENT, préfet de la région Nouvelle-
Aquitaine, préfet de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest, préfet de la Gironde (hors classe), 
est nommé préfet de police (hors classe) ; 
 
Vu l’arrêté ministériel du 24 octobre 2017 par lequel M. Michaël DIDIER, commissaire de police, 
directeur zonal adjoint des compagnies républicaines de sécurité à Chatel-Saint-Germain (57) est 
nommé directeur zonal adjoint des compagnies républicaines de sécurité Paris à Vélizy (78), à 
compter du 17 octobre 2017 ; 
 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 
Liberté  Égalité  Fraternité 
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Vu l’arrêté ministériel du 4 avril 2019 par lequel M. Pascal FOUCHARD, commissaire 
divisionnaire de police, sous-directeur des ressources humaines à la direction centrale des 
compagnies républicaines de sécurité à Paris (75) est nommé contrôleur général des services actifs 
de la police nationale, directeur zonal des compagnies républicaines de sécurité Paris à Vélizy 
(78), à compter du 23 avril 2018 ; 
 
Sur proposition du préfet, secrétaire général pour l’administration de la préfecture de police, 

 
 

Arrête : 
 

Article1er 

 

Délégation est donnée à M. Pascal FOUCHARD, directeur zonal des compagnies républicaines de 
sécurité Paris à Vélizy (78), à l’effet de signer, au nom du préfet de police, les sanctions 
disciplinaires du premier groupe infligées aux adjoints techniques et aux adjoints administratifs de 
l’intérieur et de l’outre-mer, aux adjoints techniques de la police nationale, ainsi que les sanctions 
des premier et deuxième niveaux infligées aux ouvriers d’Etat du ministère de l’intérieur, placés 
sous son autorité. 
 
 

Article 2 
 

En cas d’absence ou d’empêchement de M. Pascal FOUCHARD, M. Michaël DIDIER, directeur 
zonal adjoint des compagnies républicaines de sécurité Paris à Vélizy (78), est habilité à signer, au 
nom du directeur zonal des compagnies républicaines de sécurité Paris à Vélizy (78), toutes 
sanctions disciplinaires prononcées à l’encontre des personnels placés sous son autorité, dans la 
limite de la délégation accordée par l’article 1er du présent arrêté. 
 
 

Article 3 
 

L’arrêté n° 2018-00262 du 29 mars 2018 accordant délégation de signature au directeur zonal des 
compagnies républicaines de sécurité Paris pour les sanctions du premier groupe infligées aux 
personnels placés sous son autorité, est abrogé. 
 
 

Article 4 
 

Le préfet, secrétaire général pour l’administration de la préfecture de police et le directeur zonal 
des compagnies républicaines de sécurité Paris sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de 
la région d’Île-de-France, préfecture de Paris et de la préfecture de police et celui de la préfecture 
des Yvelines. 
 

Fait à Paris, le 21 mai 2019  
 
                                                                                                                                   Signé  
 
 

Didier LALLEMENT    
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